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RAPPEL DU CONTEXTE 
 

I. LE SITE NATURA 2000 HEBERGE LE PAEC 

Le site Natura 2000 FR8302033 « affluents de la Cère en Châtaigneraie » est doté d’un DOCument d’OBjectifs 
(DOCOB) qui a été validé en 2015. Il englobe des portions (34 km) de quatre cours d’eau de l’ouest Cantal (et Lot à la 
marge) où la Moule Perlière est bien représentée : le Roannes, le Moulès,  la Ressègue ainsi que l’Escalmels, cours 
d’eau limitrophe du Lot. 

L’application du DOCOB doit contribuer à préserver les enjeux biodiversité du site à savoir : 

! La Moule perlière : enjeu d’intérêt communautaire présent sur les cours d’eau de l’Escalmels et de la 
Ressègue, du Moulès et du Pontal, et le ruisseau du Roannes 

! La Lamproie de planer : espèce de poisson d’intérêt communautaire, observée sur les cours d’eau de la 
Ressègue et du Roannes 

! Trois habitats naturels d’intérêt communautaire sont répertoriés sur les tronçons désignés, les forêts 
alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (habitat prioritaire), les Prairies à Molinia sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux, et les Hêtraies atlantiques, acidiphiles à sous-bois à Ilex et parfois Taxus. 

Ainsi ce site Natura 2000 est légitime pour répondre à l’appel à candidature du Conseil régional visant à doter le site 
d’un PAEC de façon à mettre en place concrètement les mesures de préservation des enjeux identifiés lors de 
l’élaboration du DOCOB du site. 

 

II. LE PAEC AFFLUENT DE LA CERE EN CHATAIGNERAIE 

Courant 2016, Alter-Eco (animateur du site Natura 2000 missionné par la Direction Départementale des Territoires du 
Cantal) et Adéquation Environnement (animateur délégué sur la partie agricole) ont constitué le dossier de 
candidature pour le projet de PAEC « Affluents de la Cère en Châtaigneraie » (PAEC ACC), en concertation avec les 
services des communautés de communes concernées. Le 17 février dernier, ce projet a été validé par la commission 
consultative de l’autorité de gestion des fonds européens, désignant ainsi la nouvelle communauté de communes de 
la Châtaigneraie cantalienne comme opérateur du PAEC ACC. 

 

DESCRIPTIF DE L’ANIMATION DU PAEC 
 

L’animation du PAEC fait partie de l’animation du site Natura 2000 dans sa partie « gestion des habitats et des 
espèces » / sous-partie « mise en œuvre de la contractualisation ». Il s’agit de la mesure GEH07 du DOCOB. 

 

I. ACCOMPAGNEMENT, ELABORATION DU PAEC 

I.1. Travaux préliminaires 

La première étape a consisté en une nécessaire concertation avec la DDT ainsi qu’avec les services du Conseil 
régional et de la DRAAF de façon à : 

! Caler le planning et la méthodologie de l’élaboration du PAEC 
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! Définir le périmètre du PAEC compte tenu de l’interrégionalité du site Natura 2000 qui allait l’héberger 

! Obtenir les autorisations pour consulter et utiliser le Registre Parcellaire Graphique des parcelles PAC 2015 

 

I.2. Elaboration du pré-projet de PAEC 

Ainsi l’élaboration pré-projet de PAEC s’est faite selon le déroulé suivant : 

! A partir du DOCOB du site, construction d’une première version des mesures agro-environnementales à 
prévoir au PAEC, compte tenu des enjeux identifiés et de la réglementation des MAEC, 

! Mise en forme et exploitation des données cartographiques permettant une première estimation des surfaces 
éligibles aux mesures, 

! Un premier recensement des signataires potentiels, c’est-à-dire des agriculteurs exploitant des parcelles 
susceptibles d’être éligibles aux MAEC et permettant de monter à terme un dossier de demande de MAEC 
supérieur au seuil d’éligibilité (estimée à 300 € par an par contractant), 

! Parallèlement nous avons mené le nécessaire travail de concertation avec la communauté de communes Cère 
et Rance en Châtaigneraie qui apparaissait être la structure porteuse du PAEC la plus légitime et pertinente. 

Elle allait fusionner avec 3 autres communautés de communes au 1er janvier 2017 et la collectivité issue de la 
fusion (la communauté de communes de la Châtaigneraie cantalienne) allait devenir la structure porteuse 

officielle et durable, 

! Accompagnement de la communauté de communes pour la formulation de la délibération de portage du 
PAEC, 

! Elaboration du document de pré-projet de PAEC à transmettre au Conseil régional avant le 14/10/2016, 

! Participation à la réunion d’information technique destinée aux opérateurs et leurs partenaires du 
22/11/2016 à Lempdes. 

 

I.3. Elaboration du projet final de PAEC 

Suite à la notification du 14 novembre du comité de sélection des PAEC nous informant que le pré-projet était 
retenu, nous avons procédé à l’élaboration du projet final du PAEC de la façon suivante : 

! Elaboration de mesures MAEC complémentaires permettant de garantir davantage la préservation des enjeux 

! Approfondissement des calculs surfaciques/linéaires et budgétaires sur la base de travaux cartographiques, 
ajustement de certains paramètres locaux pour le calcul de montant d’aide 

! Accompagnement de la communauté de communes pour que la délibération de portage de PAEC soit effective 
en temps et en heure 

! Finalisation du dossier de PAEC final pour le 15/12/2016 

! Préparation et présentation du projet en CRAEC le 17/01/2017 à Lempdes 

! Réponses aux questions complémentaires du Conseil régional concernant le périmètre du PAEC. 

 

II. ASSISTANCE TECHNIQUE ET ADMINISTRATION DES SIGNATAIRES 

II.1. Travaux préparatoires pour l’animation auprès des agriculteurs 

Avant de prendre contact avec les agriculteurs, nous avons : 

! Finalisé le choix des paramètres locaux des différentes mesures, 
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! élaboré les notices et cahiers des charges des mesures MAEC ainsi que les documents d’accompagnement non 
réglementaires mais très utiles pour la bonne application du cahier des charges 

! élaboré une trame de diagnostic d’exploitation et de plan de gestion des zones humides en préparation des 
visites sur place 

! préparé un article de presse et la convocation à la première réunion 

 

II.2. Animation collective auprès des agriculteurs 

L’animation collective a consisté en : 

! 1 réunion d’information à St Mamet pour laquelle chacun des 43 agriculteurs exploitant des parcelles sur le 
territoire du PAEC a reçu une invitation nominative (annexe) 

! des appels téléphoniques quelques jours avant la réunion afin de sensibiliser les agriculteurs potentiellement 
concernés par les MAEC sur l’importance d’y participer. Durant ces appels, une information générale et non 
nominative a été donnée dans le cas où la personne annonçait ne pas pouvoir être présente. 

! des appels téléphoniques quelques jours après la réunion permettant de fournir un résumé de la réunion 
notamment aux agriculteurs absents en réunion et pour qui un dossier MAEC paraissait pertinent 

 

Action 
Nombre 

d’agriculteurs 
concernés 

Commentaires 

Contact téléphonique avant réunion 22 Dont 7 laissé message 

Présents réunion 13/04 13 Voir feuille émargement en annexe 

Contact téléphonique après réunion 12 Relance des 12 agriculteurs non présents à la réunion et dont le 
dossier MAEC pouvait atteindre 300 € 

 

II.3. Accompagnement individuel des agriculteurs, réalisation des diagnostics et plans de gestion 

C’est à ce stade que nous avons accompagné les agriculteurs de façon individuelle pour le montage d’un dossier 
PAEC. Le tableau ci-dessous détaille les démarches individuelles menées auprès des agriculteurs : 

 

Action 
Nombre 

d’agriculteurs 
concernés 

Commentaires 

Contacts infructueux 6 Nombreuses tentatives d’appels téléphoniques + messages 
téléphoniques + parfois courriers électroniques 

Abandons après un appel 7 Qu’ils aient été présents ou non à la réunion, l’appel 
téléphonique conduit à ne pas poursuivre la démarche 

Abandons après une visite sur place 9 
Ne souhaitent pas poursuivre la démarche après explication 
détaillée du dispositif et examen des surfaces/linéaires éligibles 
sur ordinateur 

Abandons tardifs 5 Après parfois une 2e visite sur place/terrain et des investigations 
carto/telepac/diagnostic, abandonnent la démarche 

Engagés (voir ci-dessous) 4 Valident toutes les étapes de contractualisation des MAEC 

Non relancés car inéligibles 13 Dossier < 300 € selon nos estimations (par ailleurs, ces 
agriculteurs n’ont pas réagi au courrier pour la réunion du 13/04) 
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Ainsi au terme de cette animation collective, 4 agriculteurs se sont formellement engagés dans 1 ou plusieurs MAEC. 
Pour ces 4 agriculteurs, ainsi que pour 2 autres qui ont abandonné la démarche alors que le diagnostic était réalisé, 
nous avons : 

! Elaboré le diagnostic de l’exploitation 

! Elaboré le plan de gestion pour l’agriculteur ayant contractualisé la mesure AU_AFC7_ZH01 

! Préparé et transmis aux conseillers de la Chambre d’agriculture et du Centre de Gestion CER France les 
documents leur permettant d’effectuer la saisie sous telepac des dossiers MAEC 

! Elaboré un document technique (non contractuel) pour les agriculteurs ayant contractualisé la mesure 
AU_AFC7_RI01 

 

III. SUIVI / SYNTHESE DES MAEC CONTRACTUALISEES 

III.1. Bilan cartographique et chiffré 

Les cartes en annexe 1 et 2 permettent de visualiser les surfaces et linéaires visés par la contractualisation MAEC 
dans le cadre du PAEC. Le détail des éléments chiffrés des 4 dossiers MAEC finalisés est donné dans le tableau 
suivant : 

 Ripisylve Mise en défens Prairies de fauche Pâtures Zones humides 

 AU_AFC7_RI01 AU_AFC7_HE01 AU_AFC7_HE02 AU_AFC7_HE03 AU_AFC7_ZH01 

GAEC de Bargues 685   1,35 1,68 

LHERITIER Hervé 1036     

LABORDE Christian 2182     

GAEC de Labeylie    3,4  

TOTAL 3903 ml 0 0 4,75 ha 1,68 ha 

Rappel montant 
unitaire annuel 1,50 € 53,34 € 130,57 € 206,01 € 174,86 € 

Budget annuel 5 854,50 €   978,55 € 293,76 € 

Budget sur 5 ans 29 272,50 €   4 892,74 € 1 468,82 € 

 

En comparaison du projet de PAEC validé en CRAEC, nous pouvons souligner que : 

! Le montant unitaire (par hectare) de la mesure AU_AFC7_HE01 (mise en défens temporaire de milieux 
remarquables) est abaissé à 53,34 €/ha (70 €/ha dans la version validée en CRAEC) du fait de l’abaissement 
du paramètre de 10% à 3 %. Rappelons qu’il s’agit du coefficient d’étalement de la surface engagée, donc la 

part de la surface totale engagée à mettre à défens chaque année. Cependant cette mesure n’a finalement 
été activée par aucun agriculteur. 

! La mesure AU_AFC7_RI01 (entretien et restauration des ripisylves) a été activée de façon beaucoup plus 
importante (3903 ml engagés) que le prévisionnel présenté en CRAEC (150 ml pressentis). Cela peut 
s’expliquer par une bonne adéquation entre la volonté des agriculteurs d’entretenir davantage leur ripisylve 
(et donc de stabiliser les berges) et le cahier des charges. 

! Les mesures AU_AFC7_HE03 et AU_AFC7_ZH01 n’ont été contractualisées qu’à hauteur de 10% du 
prévisionnel. Ceci est le résultat d’un mauvais accueil des agriculteurs pour les changements de pratiques et 
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d’une inéligibilité de quelques agriculteurs pour ces MAEC du fait d’un chargement moyen annuel trop 
important (et qu’ils n’étaient pas prêts à réduire dans la majorité des cas) 

! Au global, le budget total mobilisé pour la rémunération des MAEC est de 43 % du budget du prévisionnel 
fournis à la CRAEC. 

 

III.2. Analyses et conclusion de l’animation du PAEC 

Nous présentons ici nos observations particulières concernant les agriculteurs engagés, les spécificités du territoire, 
et l’ajustement des cahiers des charges et notices : 

! Les 4 agriculteurs engagés font réellement preuve d’une grande motivation pour le projet global du PAEC et 
pour l’amélioration de leurs pratiques respectives. Ils sont cependant en attente d’accompagnement sur le 
terrain, d’une part pour éviter d’éventuelles non conformités aux cahiers de charges et d’autres part pour 

échanger sur ces nouvelles pratiques et leur conséquences d’une part sur les écosystèmes et d’autre part sur 
leur gestion des prairies. 

! La principale spécificité du territoire est le périmètre du PAEC, sur lequel les MAEC peuvent s’appliquer. Le 
site Natura 2000 est un site linéaire et le PAEC a donc un périmètre très étroit de part et d’autre des 
rivières : la conséquence est la petite « taille » des dossiers qui rend la démarche peu attractive au regard du 

rapport entre « investissement en temps + risque lié aux engagements » et « intérêt technique et financier » 

! L’ajustement des cahiers des charges et des notices s’est avéré complexe pour permettre une lecture aisée 
par les agriculteurs des pratiques à favoriser ou éviter sur le terrain. Pour augmenter la compréhension des 
« consignes », nous avons jugé utile d’élaborer un document technique non réglementaire pour apporter des 

consignes dans l’entretien et la restauration des ripisylves. 

 

Concernant les habitats et espèces concernés : 

! Ce sont près de 4 kilomètres cumulés de rivières qui bénéficient en rive droite ou en rive gauche d’un 
accompagnement (technique et financier) pour des pratiques visant à entretenir ou restaurer l’habitat le plus 

favorable aux populations de Moules perlières et de Lamproie du Planer . 

! Les tronçons où les MAEC ont été contractualisées ne sont pas des secteurs où les populations de moules sont 
parmi les plus importantes mais l’amélioration des habitats que l’on souhaite constater au bout de 5 ans de 
MAEC contribuera à l’amélioration globale des conditions pour l’implantation des populations de moules, 

d’autant qu’en parallèle d’autres initiatives (effacement de seuils par exemple) auront des effets également 
bénéfiques. 

 

Difficultés rencontrées : 

! La première difficulté dans ce travail d’accompagnement à la contractualisation de MAEC est liée à 
l’étroitesse du périmètre du PAEC qui conduit, pour les mesures surfaciques, à limiter fortement les surfaces 
éligibles : cela modère l’intérêt pour les agriculteurs d’entrer dans la démarche, ou les rend tout simplement 

inéligibles (il existe un montant d’aide plancher) 

! Ensuite soulignons l’appréhension (parfois le rejet) des agriculteurs face à l’obligation de respect du cahier 
des charges. La peur du contrôle est bien sûr présente, mais aussi plus généralement l’absence d’équilibre, 
selon eux, entre ces contraintes et les avantages qui leurs sont présentés : rémunération (trop peu attractive) 

et préservation des enjeux environnementaux (qui ne leur paraît pas prioritaire). Rappelons que c’est la 
première fois que des mesures agro-environnementales sont proposées sur ce territoire, il n’y a pas de 

« culture » de ce type de dispositif. 
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! Enfin, l’autre difficulté rencontrée est liée à la complexité intrinsèque du dispositif MAEC, ainsi qu’à celle de 
certains cahiers des charges : complexité inadaptée à un territoire limité (par exemple respect de critères 
liés à la totalité de l’exploitation alors que seuls quelques hectares sont situés dans le territoire du PAEC), 

incompatibilité entre dispositifs (les agriculteurs biologiques sont par exemple exclus de la plupart des 
mesures). 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Invitation à la réunion d’information à St Mamet la Salvetat le 13 avril 2017 

Annexe 2 : Feuille d’émargement de la réunion du 13 avril 2017 

Annexe 3 : Localisation des MAEC contractualisées sur la Ressègue 

Annexe 4 : Localisation des MAEC contractualisées sur le Moulès, le Pontal et le Roannes 
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ANNEXE 1 : INVITATION A LA REUNION D’INFORMATION A ST MAMET LA SALVETAT LE 13 AVRIL 
2017 
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ANNEXE 2 : FEUILLE D’EMARGEMENT DE LA REUNION DU 13 AVRIL 2017 
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ANNEXE 3 : LOCALISATION DES MAEC CONTRACTUALISEES SUR LA RESSEGUE 

 



Rapport d’activité de l’animation du PAEC Affluents de la Cère en Châtaigneraie  Page 13/13 

ANNEXE 4 : LOCALISATION DES MAEC CONTRACTUALISEES SUR LE MOULES, LE PONTAL ET LE 
ROANNES 

 


